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Points saillants

•	 Environ 10 % des étudiants de niveau 
postsecondaire de l’échantillon res­
pectaient les nouvelles Directives 
canadiennes en matière de mouve­
ment sur 24  heures à l’intention 
des adultes.

•	 Les femmes et les étudiants plus 
âgés respectaient davantage ces 
directives.

•	 Les étudiants ayant indiqué éprou­
ver un bien-être psychologique élevé 
avaient une probabilité supérieure 
de respecter ces directives.

•	 L’enquête BECC permet un suivi de 
la mise en œuvre de ces nouvelles 
directives.

Résumé

Introduction. Selon les nouvelles Directives canadiennes en matière de mouvement sur 
24  heures à l’intention des adultes, les adultes devraient pratiquer plusieurs heures 
d’activité physique légère chaque jour, faire 150 minutes d’activité physique d’intensité 
moyenne à élevée (APIME) par semaine, dont des activités de renforcement musculaire 
au moins deux fois par semaine, limiter les heures de sédentarité à 8 heures par jour et 
le temps de loisir passé devant un écran à 3 heures par jour et enfin dormir de 7 à 
9 heures par nuit. Cette étude a pour but d’analyser le respect de ces directives par les 
étudiants de niveau postsecondaire et ses associations avec la santé mentale et les carac­
téristiques sociodémographiques des répondants.

Méthodologie. Les données analysées proviennent d’un échantillon de 20 090 étudiants 
de niveau postsecondaire au Canada ayant participé à l’enquête Bien-être sur les cam­
pus canadiens  (BECC) réalisée en 2019-2020. Nous avons calculé le pourcentage 
d’étudiants respectant les directives portant sur l’activité physique, la sédentarité, le 
temps de loisir passé devant un écran et le sommeil. Nous avons estimé, à l’aide d’une 
régression logistique, les associations entre le respect de ces directives, les caractéris­
tiques sociodémographiques des répondants et leur santé mentale.

Résultats. Au moment où l’enquête a été réalisée, seuls 9,9 % des étudiants (10,4 % des 
femmes et 9,2 % des hommes) respectaient quatre volets des Directives canadiennes en 
matière de mouvement sur 24 heures. Les directives les mieux respectées étaient celles 
concernant l’APIME (61,1 %) et le sommeil (59,7 %). En revanche, les directives rela­
tives aux périodes de sédentarité et au temps passé devant un écran étaient moins sui­
vies (respectivement 56,3  % et 36,2  %). Les caractéristiques sociodémographiques 
associées à un plus grand respect des directives étaient les suivantes : être une femme, 
être plus âgé, se considérer comme d’origine ethnique blanche et avoir un statut socio­
économique élevé. Les étudiants ayant déclaré éprouver un bien-être psychologique 
élevé avaient une probabilité supérieure de satisfaire aux critères énoncés dans les directives.

Conclusion. Peu d’étudiants de niveau postsecondaire respectent les nouvelles direc­
tives au Canada. L’enquête BECC permet un suivi de la diffusion et de la mise en œuvre 
des nouvelles Directives canadiennes en matière de mouvement sur 24 heures à l’inten­
tion des adultes.

Mots-clés : activité physique, temps passé devant un écran, sommeil, Directives canadiennes 
en matière de mouvement sur 24 heures
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Introduction

La Société canadienne de physiologie de 
l’exercice (SCPE) a publié les Directives 
canadiennes en matière de mouvement sur 
24  heures pour les adultes âgés de 18 à 
64  ans et les Directives canadiennes en 
matière de mouvement sur 24 heures pour 
les adultes âgés de 65  ans et plus  : une 
approche intégrée regroupant l’activité phy­
sique, la sédentarité et le sommeil en octo­
bre 20201. Le gouvernement du Canada a 
publié antérieurement des directives inté­
grées pour les enfants et les jeunes de 5 à 
17  ans, en 20162 ainsi que des directives 
pour les jeunes enfants âgés de 0 à 4 ans, 
en 20173.
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Ces directives partent du principe que les 
comportements liés au mouvement ont une 
incidence sur la santé et donc que les dif­
férents comportements adoptés au cours 
d’un cycle de 24 heures sont détermi­
nants4. Les directives pour les adultes 
offrent des recommandations fondées sur 
des données probantes qui concernent 
l’activité physique, la sédentarité (dont le 
temps de loisir passé devant un écran) et 
le sommeil, et ce, pour l’ensemble d’un 
cycle de 24 heures. Les directives sur l’acti­
vité physique (c.‑à‑d. 150 minutes d’activité 
physique d’intensité moyenne à élevée 
[APIME] par semaine) et le sommeil (de 
7 à 9 heures par nuit) correspondent aux 
anciennes directives et recommandations 
tandis que c’est la première fois qu’appa­
raissent des recommandations précises 
relatives à la sédentarité (8 heures maxi­
mum par jour), en particulier sur le temps 
de loisir passé devant un écran (3 heures 
maximum par jour; voir tableau 1).

Au Canada, plus de 2 millions de person­
nes, soit une forte proportion des jeunes 
adultes, sont inscrites à l’université ou 
dans un établissement post-secondaire (col­
lège)5. Comme les étudiants entrant dans 
ces établissements forgent des habitudes 
et des comportements à long terme, les 
comportements acquis ou renforcés pen­
dant leur passage au collège sont donc 
susceptibles d’avoir des répercussions sur 
leur mieux-être et leur santé à long terme. 
Pour cette raison, on doit considérer les 
campus d’établissements d’enseignement 
postsecondaire comme des lieux essentiels 
pour la promotion de la santé, au même 
titre que le sont les écoles6. Par exemple, 
les étudiants pourraient être la cible de 
campagnes régulières de sensibilisation sur 
la santé par l’entremise de réseaux d’échange 
des connaissances. Des installations, des 
programmes et du personnel subventionnés 

sont généralement disponibles pour assu­
rer une intervention coordonnée.

Le rôle crucial joué par les établissements 
d’enseignement supérieur dans la promo­
tion de la santé est reconnu par la Charte 
de l’Okanagan de 2015, une charte inter­
nationale pour les collèges et universités 
s’engageant à faire la promotion de la 
santé. Cette charte invite les établisse­
ments d’enseignement supérieur à inté­
grer la dimension de la santé dans leurs 
activités quotidiennes, leurs processus de 
fonctionnement et leur mandat et les 
invite également à offrir des initiatives de 
promotion de la santé et de collaboration7.

Actuellement, la majorité des adultes, et 
les étudiants de niveau postsecondaire n’y 
font pas exception, ne respectent pas les 
différents volets des Directives canadien­
nes en matière de mouvement sur 24 heu­
res. Plus de 70 % des adultes ne font pas 
assez d’activité physique et ne dorment 
pas suffisamment8 et plus de 60  % pas­
sent plus de deux heures de loisir par jour 
devant un écran9. Dans le même temps, 
plusieurs établissements d’enseignement 
postsecondaire signalent des situations de 
crise en santé mentale. Les jeunes adultes 
de 20 à 30 ans ont le niveau le plus élevé 
de troubles de l’humeur et de troubles 
d’anxiété10, et le tiers des étudiants fré­
quentant des établissements d’enseigne­
ment postsecondaire au Canada déclarent 
éprouver des troubles de santé mentale 
(dont la dépression et l’anxiété11). L’adop­
tion de comportements bénéfiques pour la 
santé comme la pratique d’une activité 
physique et le respect des recommanda­
tions en matière de sommeil et de temps 
passé devant un écran (Weatherson et 
al.12) sont corrélés positivement au bien-
être psychologique des adolescents et 

négativement à la présence de troubles 
mentaux (Hu et al.13) chez les adultes.

Objectif

L’un des objectifs de l’établissement de 
directives est, entre autres, la mise en 
place d’un mécanisme associé de suivi 
permettant de savoir quels groupes res­
pectent ces directives. Il est alors possible 
de déterminer quelles interventions ciblées 
sont nécessaires auprès des groupes (ou 
sous-groupes) les plus enclins à ne pas 
respecter les recommandations et de pré­
ciser les mesures à adopter dans le but 
d’assurer un état de santé optimal.

Notre étude repose sur des données trans­
versales autodéclarées recueillies dans le 
cadre de la première enquête Bien-être sur 
les campus canadiens  (BECC), dont l’ob­
jectif était de déterminer la proportion 
d’étudiants de niveau postsecondaire res­

pectant les Directives en matière de mou­
vement sur 24  heures à l’intention des 
adultes. Nous analysons également, dans 
le cadre de cette étude, les associations entre 
les caractéristiques sociodémographiques 
des étudiants et leur état de santé men­
tale. Cette recherche arrive à point, étant 
donné que parmi les premiers objectifs de 
mise en œuvre des directives ont été ciblés 
les étudiants de niveau postsecondaire14.

Méthodologie

Plan d’étude

Cette étude observationnelle transversale 
s’appuie sur les données autodéclarées 
obtenues dans le cadre de la première 
enquête BECC, en 2019-2020. Pour décider 
des mesures de promotion de la santé au 
niveau postsecondaire, il faut en premier 
lieu disposer d’un mécanisme apte à éva­
luer la prévalence et les corrélats de la 
santé mentale et des comportements en 
matière de santé à un niveau local. À par­
tir des renseignements obtenus, on peut 
établir les priorités d’intervention, sélec­
tionner les mesures à mettre en place puis 
les mettre en œuvre et effectuer un suivi 
et enfin améliorer constamment les pro­
grammes et les services de santé15. C’est 
dans ce contexte que l’enquête BECC, qui 
se présente sous la forme d’un question­
naire en ligne, a été conçue, dans le but 
d’évaluer la santé et le bien-être des étudi­
ants canadiens de niveau postsecondaire. 
Le détail du plan d’étude, de la méthodol­
ogie, des éléments mesurés et de la poli­
tique d’accès aux données de l’enquête 

TABLEAU 1 
Directives canadiennes en matière de mouvement sur 24 heures pour les adultes  

de 18 à 64 ans

Comportement lié au mouvement Recommandation

Activité physique aérobique d’intensité 
moyenne à élevée

Au moins 150 minutes d’APIME par semaine (intégrant 
des activités de renforcement musculaire sollicitant les 
principaux groupes musculaires au moins deux fois par 
semaine)

Activité physique légère Plusieurs heures par jour 

Sédentarité 8 heures maximum par jour

Temps libre passé devant un écran 3 heures maximum par jour

Sommeil De 7 à 9 heures par nuit

Source : Ross, Chaput, Giangregorio et al1.



193 Promotion de la santé et prévention des maladies chroniques au Canada 
Recherche, politiques et pratiquesVol 41, n° 6, juin 2021

BECC est disponible en ligne à https://
www.ccws-becc.ca/15. D’autres informations 
sur les éléments mesurés, en particulier la 
validité et la fiabilité des données, sont 
aussi disponibles16.

L’enquête BECC a été approuvée par le 
comité d’éthique pour la recherche sur le 
comportement de l’Université de la Colombie‑
Britannique (approbation H19-01907) et par 
les établissements d’enseignement post­
secondaire participant.

Population étudiée et recrutement

Chaque établissement d’enseignement post­
secondaire a choisi sa propre stratégie 
d’échantillonnage (en fonction de sa taille). 
La majorité a sélectionné un échantillon 
aléatoire stratifié de sa population étu­
diante. Le pourcentage moyen d’étudiants 
invités à participer au sondage était de 
45,51 % (écart-type [ET] : 25,97 %). Sur les 
20  établissements, 5 ont choisi d’inviter 
plus de 70 % de leurs étudiants à partici­
per au sondage. Chaque étudiant sélec­
tionné a reçu un courriel d’information 
avec un lien personnel vers le sondage. 
Les étudiants ont également reçu des 
courriels de rappel avant la date butoir du 
sondage, chaque établissement choisis­
sant le nombre de rappels à effectuer. Les 
étudiants ont disposé en moyenne de 
23,1  jours pour répondre au sondage et 
ont reçu, en moyenne, 2,4  (ET  : 1,1; au 
total entre 1 et 5) courriels de rappel.

Sur l’ensemble des 20  établissements 
d’enseignement postsecondaire, ce sont 
165  997  étudiants qui ont été invités à 
répondre au questionnaire en ligne et 
24 760 d’entre eux y ont répondu (taux de 
réponse global = 14,9  %). Le taux de 
réponse a été considérablement plus élevé 
(22,1 %) au sein des établissements ayant 
envoyé au moins 3  rappels et courriels 
incitatifs. Parmi les répondants, 21 156 ont 
répondu au sondage en entier (c.‑à‑d. jus­
qu’à la dernière page) et 3 604  étudiants 
ont répondu seulement partiellement. 

Collecte des données

L’enquête BECC a été réalisée avec l’outil 
de sondage de l’Université de la Colombie­
‑Britannique, une base de données info­
nuagique fournie par Qualtrics. Elle a été 
menée dans 2 établissements d’enseigne­
ment postsecondaire lors du trimestre 
d’automne 2019 (de novembre à décem­
bre) et dans les 18 autres établissements 
lors du trimestre d’hiver 2020 (de janvier 

à avril). Parmi ces établissements, 8 étaient 
des universités, 10  des collèges et 2  ont 
été classés comme «  autres  ». Huit éta­
blissements comptaient de 1001 à 5000 étu­
diants, quatre de 10 001 à 20 000 étudiants, 
cinq de 20 001 à 40 000 étudiants et trois 
40 000 étudiants ou plus.

Mesure des résultats

Activité physique d’intensité moyenne à 
élevée (APIME)
La méthode utilisée pour évaluer le temps 
passé à une activité physique d’intensité 
moyenne à élevée (moyenne en minutes 
par semaine) est basée sur le question­
naire international sur l’activité physique 
(International Physical Activity Question­
naire, voir Murphy et al.17). On a d’abord 
appliqué les règles de découpage du ques­
tionnaire international sur l’activité phy­
sique pour calculer ensuite la proportion 
d’étudiants respectant les directives sur 
l’activité physique. Ainsi, tous les résultats 
sur le temps passé à faire de l’APIME qui 
étaient supérieurs à 3 heures (180 minutes) 
par jour ont été ramenés à 180 minutes. 
De ce fait, le nombre d’heures d’activité 
physique par semaine pour chaque caté­
gorie ne pouvait excéder 21 heures (3 heu­
res × 7 jours). Tout étudiant ayant déclaré 
avoir fait de l’APIME pendant au moins 
150 minutes par semaine a été considéré 
comme respectant la directive relative à 
l’APIME (1 = oui; 0 = non).

Le questionnaire international sur l’acti­
vité physique offre un niveau élevé de 
concordance et des corrélations moyennes 
avec les données mesurées par accélé­
romètre ainsi que des corrélations intra­
classes moyennes (0,52; intervalle de 
confiance [IC] : 0,33 à 0,66) chez les étu­
diants universitaires17.

Sédentarité
On a demandé aux étudiants combien 
d’heures et de minutes par jour ils avaient 
passé assis au cours des 7 derniers jours. 
Tout étudiant ayant déclaré avoir passé 
moins de 8  heures par jour en position 
assise a été considéré comme respectant 
les recommandations en matière de séden­
tarité (1 = oui; 0 = non).

Temps de loisir passé devant un écran
On a demandé aux étudiants combien 
d’heures et de minutes de temps de loisir 
ils avaient passé devant un écran en 
moyenne au cours des 7  derniers jours. 
Les étudiants ayant déclaré avoir passé 
moins de 3 heures par jour de leur temps 

de loisir devant un écran ont été consi­
dérés comme respectant les recommanda­
tions (1 = oui; 0 = non). Les questions 
sur la sédentarité reprennent des ques­
tions de l’outil international d’évaluation 
du comportement sédentaire (ISAT)18 et 
certaines questions modifiées provenant 
d’autres enquêtes sur la santé de la popu­
lation ayant une fiabilité suffisante.

Sommeil
Les questions sur le sommeil ont été rédi­
gées en fonction de recommandations fon­
dées sur des données probantes concernant 
l’évaluation de l’hygiène du sommeil auprès 
des adultes canadiens pour un suivi en 
santé publique19. Les étudiants devaient 
spécifier leurs heures de coucher et de 
réveil à la demi-heure près au cours des 
7  derniers jours en utilisant un menu 
déroulant. La durée moyenne de leurs 
nuits de sommeil a été calculée sous forme 
de moyenne pondérée ([5 × le nombre 
total d’heures de sommeil les jours de 
semaine + 2 × le nombre total d’heures 
de sommeil le samedi et le dimanche]/7). 
Tout étudiant ayant déclaré avoir dormi de 
7  à 9  heures par nuit a été considéré 
comme respectant les recommandations 
relatives au sommeil (1 = oui; 0 = non). 
Comme il n’existe pas de règles de 
découpage précises pour les données sur 
la sédentarité et le sommeil, nous avons 
choisi d’exclure les valeurs correspondant 
à 0  minute par jour ou se situant en 
dehors d’un intervalle de six écarts-types 
(à plus de 3 ET de la moyenne en positif 
ou en négatif).

Respect des directives canadiennes en 
matière de mouvement sur 24 heures
Tout étudiant respectant les quatre volets 
des directives (APIME, temps passé en 
position assise, temps de loisir passé 
devant un écran, sommeil) a été considéré 
comme satisfaisant aux directives cana­
diennes en matière de mouvement sur 
24 heures (1 = oui; 0 = non).

Caratéristiques sociodémographiques

Les caratéristiques sociodémographiques 
autodéclarées susceptibles d’avoir une inci­
dence sur le respect ou non des recom­
mandations sont l’âge, l’origine ethnique, 
le genre, le niveau de scolarité des parents 
(en tant qu’indicateur du statut socio­
économique [SSE]), l’activité profession­
nelle et le lieu de résidence. Nous avons 
créé des groupes d’âge en fonction des 
âges déclarés par les étudiants : moins de 

https://www.ccws-becc.ca/
https://www.ccws-becc.ca/
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20  ans, 20 à 24  ans, 25 à 29  ans, 30 à 
34 ans et 35 ans et plus. 

Les étudiants devaient sélectionner l’ori­
gine (ou les origines) ethnique(s) leur cor­
respondant le mieux à partir d’une liste 
similaire à celle du recensement canadien 
(https://www12.statcan.gc.ca/census 
-recensement/index-fra.cfm). Les différen­
tes origines ont été regroupées en quatre 
catégories : blanche, asiatique (Asiatiques 
du Sud, Asiatiques de l’Ouest, Asiatiques 
du Sud‑Est, Chinois, Coréens, Japonais et 
Philippins), autochtone et autre/mixte 
(Noirs, Arabes, Hispaniques, autres origi­
nes ethniques et personnes ayant plus­
ieurs origines ethniques).

Les étudiants étaient aussi invités à indi­
quer s’ils se considéraient comme femme, 
homme, personne non-binaire ou per­
sonne bispirituelle (pour les participants 
d’origine autochtone). Le SSE des répon­
dants a été évalué au moyen d’une ques­
tion portant sur le niveau de scolarité le 
plus élevé atteint par les parents ou 
tuteurs légaux de l’étudiant (diplôme 
d’études secondaires ou moins; diplôme 
d’études collégiales, diplôme universi­
taire, diplômes d’études supérieures ou 
autre diplôme professionnel; je ne sais 
pas). Nous avons comparé les résultats 
des étudiants dont les parents avaient un 
diplôme d’études secondaires ou moins 
ceux des étudiants dont les parents 
avaient un diplôme d’études collégiales 
ou supérieures.

On a demandé aux étudiants combien 
d’heures de travail rémunérées par semaine 
ils avaient effectué pendant l’année sco­
laire (0 à 40  heures) pour évaluer leur 
activité professionnelle. Nous avons com­
paré les résultats des étudiants qui travail­
laient une heure ou plus par semaine à 
ceux des étudiants sans emploi.

Une question a permis de déterminer le 
lieu de résidence (domicile) des étudiants 
et nous avons comparé les étudiants 
demeurant sur le campus à ceux demeu­
rant hors campus. 

Les établissements ont également fourni 
des données qui ont été jumelées aux 
réponses fournies par chaque étudiant à 
l’enquête  : le statut de ce dernier (cana­
dien ou étranger), son type d’inscription 
(nouvel étudiant ou réinscription) et son 
régime d’études (à temps plein ou à temps 
partiel).

Santé mentale

Détresse psychologique
Dans l’enquête BECC, une échelle de 
Kessler à 10 points (K‑10; par exemple « À 
quelle fréquence vous êtes-vous senti déses­
péré? ») a été utilisée pour l’évaluation des 
symptômes de dépression et d’anxiété, 
afin d’obtenir une mesure globale de la 
détresse éprouvée par les étudiants au 
cours du mois  précédant l’enquête20. Les 
choix de réponse allaient de « jamais » (1) 
à « tout le temps » (5) pour chaque ques­
tion, sur une échelle de Likert à 5 points. 
Les scores obtenus ont ensuite été addi­
tionnés, un total plus élevé correspondant 
à un degré de détresse psychologique du 
répondant plus élevé. Les résultats ont été 
divisés en quatre groupes  : absence de 
détresse psychologique ou détresse psycho­
logique minime (< 20), détresse psycholo­
gique légère (20 à 24), détresse psychologique 
moyenne (25 à 29) et détresse psycholo­
gique élevée (30 à 50).

Bien-être
Dans l’enquête BECC, on a évalué le bien-
être émotionnel, social et psychologique 
des participants au cours des deux semaines 
précédant l’enquête au moyen de l’échelle 
de Warwick‑Edinburgh (Warwick-Edinburgh 
Mental Well-being Scale, ou WEMWBS)21. 
Cette échelle est composée de 14  ques­
tions formulées de façon positive qui 
abordent les principales dimensions (eudé­
monique et hédonique) du bien-être psy­
chologique (par exemple, «  Je me sens 
optimiste quant à l’avenir  »). Les partici­
pants ont répondu aux questions au 
moyen d’une échelle de Likert à 5 points 
dont les choix de réponse allaient de 
« jamais » (1) à « tout le temps » (5). Les 
scores à chaque question ont ensuite été 
additionnés, fournissant un total compris 
entre 14 et 70. Un total plus élevé corre­
spond à un degré de bien-être psycholo­
gique plus élevé. Les résultats ont été 
divisés en trois groupes  : bien-être psy­
chologique faible (≤ 40), bien-être psy­
chologique moyen (41 à 58) et bien-être 
psychologique élevé (59 à 70).

Analyse statistique

Nous avons utilisé des statistiques des­
criptives pour caractériser les participants, 
leur santé mentale et le respect des 
Directives canadiennes en matière de mou­
vement sur 24  heures. Nous avons eu 
recours à des modèles de régression logis­
tique afin d’estimer les rapports de cotes 
(RC) et les intervalles de confiance (IC) à 

95 % pour les associations entre les carac­
téristiques sociodémographiques et l’état 
de santé mentale des participants et leur 
respect des directives. Le pourcentage 
moyen d’étudiants de niveau postsecon­
daire satisfaisant aux recommandations 
des directives était de 10,62  %  (ET  : 
2,70  %). Le test du rapport de vraisem­
blance a révélé que le modèle de régres­
sion logistique était mieux adapté s’il était 
ajusté pour l’effet de regroupement des 
données (cluster) des étudiants faisant par­
tie d’un même établissement d’enseignement 
postsecondaire. La signification statistique 
a été établie à p < 0,05. Toutes les analy­
ses statistiques ont été effectuées avec les 
procédures d’enquêtes du logiciel de sta­
tistiques R version 3.6.3 (Vienne, Autriche).

Résultats

Participants

Des 24  760  étudiants qui ont participé à 
l’étude, 3 575 ont été exclus car ils n’ont 
fourni de réponse à au moins un des qua­
tre volets des directives (3 144 n’en ont 
pas fourni pour l’APIME, 3 021 pour le 
temps passé en position assise, 2 996 pour 
le temps passé devant un écran et 2 586 
pour le sommeil), mais les étudiants ayant 
déclaré ne pas respecter les recommanda­
tions pour au moins un des quatre volets 
auxquels ils ont répondu ont été inclus 
(3 773 étudiants). De plus, 1 095 étudiants 
ont été exclus car ils n’ont pas d’indiqué 
leur âge ou que celui-ci se situait en 
dehors de la fourchette des 18 à 64  ans. 
L’échantillon final pour analyse était donc 
de 20 090 participants.

Caractéristiques sociodémographiques des 
étudiants

L’âge moyen des répondants était de 
24,1 ans (ET : 7,1) et 67,0 % étaient des 
femmes. Près de la moitié des étudiants 
ont déclaré être d’origine asiatique (45,5 %) 
et 34,3 % d’origine blanche. Les deux tiers 
ont déclaré occuper un emploi (62,5 %) et 
la plupart vivaient hors campus (90,1 %). 
Les trois quarts des participants (76,8 %) 
provenaient de ménages à SSE élevé. Les 
données fournies par les universités ont 
révélé que la majorité étaient canadiens 
(75,9  %), avaient effectué une réinscrip­
tion (71,1 %) et étudiaient à temps plein 
(79,1 %).

La moyenne d’APIME était de 283,6 min 
(ET  : 260,7) par semaine. Les étudiants 
ont déclaré passer en moyenne 4,7 h (ET : 

https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/index-fra.cfm
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/index-fra.cfm
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2,7) par jour de leur temps de loisir devant 
un écran. De plus, ils passaient en 
moyenne 8,0 h (ET : 3,4)  par jour de leur 
temps en position assise et dormaient 
7,9 h (ET : 1,4) par nuit. La moyenne au 
test d’évaluation du bien-être psy­
chologique était de 45,1 sur 70 (ET : 10,1) 
et 60,2  % des étudiants ont été classés 
comme ayant un bien-être psychologique 
moyen (score de 41 à 58 sur l’échelle 
WEMWBS). La moyenne sur l’échelle de 
détresse psychologique  était de 25,5  sur 
50 (ET : 8,3). Si un peu plus de 25 % des 
étudiants ont été considérés comme éprou­
vant une détresse psychologique minime 
ou aucune détresse psychologique, 21,6 % 
d’entre eux éprouvaient une détresse psy­
chologique légère, 20,6  % une détresse 
moyenne et 31,2  % une détresse élevée. 
Le tableau 2 présente les caractéristiques 
sociodémographiques de l’échantillon final.

Respect des Directives canadiennes en 
matière de mouvement sur 24 heures 

Dans l’ensemble, 9,9 % des étudiants res­
pectaient les critères des quatre volets des 
Directives canadiennes en matière de mou­
vement sur 24 heures (voir tableau 3). Des 
quatre volets, ce sont les recommandations 
relatives à l’APIME qui étaient respectées 
par le plus grand nombre d’étudiants 
(61,1 %), suivi des directives sur le som­
meil (59,7  %), sur le temps passé assis 
(56,3  %) et enfin sur le temps de loisir 
passé devant un écran (36,2 %). La pro­
portion globale d’étudiants respectant les 
directives (9,9 %) est demeurée inchangée 
en considérant le temps de loisir passé 
devant un écran et le temps passé assis 
comme formant une catégorie « comporte­
ment sédentaire » (moins de 8 heures en 
position assise et moins de 3 heures pas­
sées devant un écran par jour). 

Corrélats relatifs au respect des directives

En ce qui concerne les corrélats sociodé­
mographiques, les hommes étaient moins 
susceptibles de respecter les directives 
dans leur globalité que les femmes (voir 
tableau 4). Les étudiants d’origine blanche 
étaient ceux qui avaient les probabilités 
les plus élevées de respecter les directives, 
suivi de ceux d’origine ethnique autre ou 
mixte, des étudiants d’origine autochtone 
et des étudiants d’origine asiatique. Les 
étudiants âgés de 35 ans ou plus, de 30 à 
34 ans, de 25 à 29 ans et de 20 à 24 ans 
étaient statistiquement plus susceptibles 
de respecter l’ensemble des directives que 
les étudiants de moins de 20  ans. Par 

TABLEAU 2 
Caractéristiques de l’échantillon total de l’étude (N = 20 090)

Caractéristique
Effectifs et proportion de l’échantillon  

total (%) ou écart-type (ET)

Genre 

Femme 13 166 (67,0 %)

Homme 6230 (31,7 %)

Personne non binaire 243 (1,2 %)

Personne bispirituelle 16 (0,1 %)

Âge moyen en années 24,1 (ET : 7,1)

Groupe d’âge (ans)

18 et 19  4601 (22,9 %)

20 à 24  9311 (46,3 %)

25 à 29  3132 (15,6 %)

30 à 34  1340 (6,7 %)

35 et plus 1706 (8,5 %)

Origine ethnique

Blanche 6839 (34,3 %)

Asiatique 9053 (45,5 %)

Autochtone 363 (1,8 %)

Autre/mixte 3659 (18,4 %)

Niveau de scolarité des parents (SSE)

Faible 4293 (23,2 %)

Élevé 14 216 (76,8 %)

Activité professionnelle

Employé 11 896 (62,5 %)

Sans emploi 7142 (37,5 %)

Résidence

Sur le campus 1843 (9,4 %)

Hors campus 17 751 (90,1 %)

Sans logement stable 106 (0,5 %)

Statut

Canadien 15 244 (75,9 %)

Étranger 4846 (24,1 %)

Type d’étudiant

Nouvel étudiant 3829 (28,9 %)

Réinscription 9443 (71,1 %)

Régime d’études

Temps plein 15 533 (79,1 %)

Temps partiel 4112 (20,9 %)

Comportements liés au mouvement

APIME, minutes par semaine 283,6 (ET : 260,7)

Temps libre passé devant un écran, heures par jour 4,7 (ET : 2,7)

Temps passé assis, heures par jour 8,0 (ET : 3,4)

Sommeil, heures par jour 7,9 (ET : 1,4)
Suite à la page suivante
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Caractéristique
Effectifs et proportion de l’échantillon  

total (%) ou écart-type (ET)

Bien-être psychologique, moyenne du score WEMWBSa 45,1 (ET : 10,1)

Bien-être psychologique faible (résultat sur l’échelle 
WEMWBS : ≤ 40)

6162 (31,4 %)

Bien-être psychologique moyen (résultat sur l’échelle 
WEMWBS : 41 à 58)

11 809 (60,2 %)

Bien-être psychologique élevé (résultat sur l’échelle 
WEMWBS : 59 à 70)

1649 (8,4 %)

Maladies mentales, moyenne du score sur l’échelle K‑10b 25,5 (ET : 8,3)

Détresse psychologique minime ou absente (résultat sur 
l’échelle K‑10 : < 20)

5262 (26,6 %)

Détresse psychologique légère (résultat sur 
l’échelle K‑10 : 20 à 24)

4286 (21,6 %)

Détresse psychologique moyenne (résultat sur 
l’échelle K‑10 : 25 à 29)

4086 (20,6 %)

Détresse psychologique élevée (résultat sur 
l’échelle K‑10 : 30 à 50)

6171 (31,2 %)

Abréviations : APIME, activité physique d’intensité moyenne à élevée; ET, écart-type; K‑10, Échelle de Kessler à 10 items; SSE, 
statut socioéconomique; WEMWBS, échelle de Warwick-Edinburgh. 

Remarque : La somme des calculs figurant dans le tableau ne correspond pas toujours au total indiqué en raison des données 
manquantes (dans les cas où un participant a répondu « Je préfère ne pas répondre », « Ne s’applique pas » ou « Je ne sais pas »). 

a Évalué au cours des deux dernières semaines à l’aide de l’échelle WEMWBS21. Les participants ont répondu aux questions au 
moyen d’une échelle de Likert à 5 points dont les réponses allaient de « jamais » (1) à « tout le temps » (5). Leurs réponses ont 
ensuite été additionnées, fournissant un score total compris entre 14 et 70, un total plus élevé correspondant à un bien-être psy-
chologique plus élevé. 

b Évalué en fonction des réponses fournies aux questions de l’échelle de Kessley à 10 items20. Les participants ont répondu aux 
questions au moyen d’une échelle de Likert à 5 points dont les réponses allaient de « jamais » (1) à « tout le temps » (5). Les scores 
ont été additionnés, un total plus élevé correspondant à un degré de détresse psychologique plus élevé.

TABLEAU 3 
Respect des Directives en matière de mouvement sur 24 heures

Recommandation
Proportion de participants respectant les directives (%)

Au total Femmes Hommes

Respect des quatre volets 9,9 10,4 9,2

Sommeil 59,7 59,1 61,7

APIME 61,1 59,6 64,4

Temps libre passé devant un écran 36,2 37,7 33,2

Temps passé assis 56,3 57,1 54,6

Comportement sédentairea 22,1 23,1 20,0

Abréviation : APIME, activité physique d’intensité moyenne à élevée.

a Comportement sédentaire : moins de 8 heures par jour en position assise et moins de 3 heures passées devant un écran par jour.

canadiennes en matière de mouvement 
sur 24 heures et a mis en évidence les cor­
rélations entre les caractéristiques socio­
démographiques et la santé mentale des 
étudiants et le respect des directives. La 
proportion d’étudiants suivant l’ensemble 
des directives s’est révélée faible, environ 
10 %. Les établissements n’étaient guère 
différents entre eux du point de vue de 
l’adhérence des étudiants aux directives. 
D’autres études pourraient chercher à déter­
miner les facteurs spécifiques aux établis­
sements susceptibles d’expliquer les légères 
variations détectées (situation en milieu 
urbain ou rural, taille de l’établissement, 
etc.).

Le passage des directives en matière d’ac­
tivité physique aux nouvelles directives 
prenant en compte l’éventail des com­
portements liés au mouvement a conduit 
à un changement dans le profil des per­
sonnes respectant les directives au Canada. 
Les étudiants plus âgés respectent davan­
tage les nouvelles directives que les étudi­
ants plus jeunes, et les femmes davantage 
que les hommes. Les anciennes directives 
en matière d’activité physique étaient 
davantage respectées par les adultes plus 
jeunes et par les hommes22. Ce change­
ment est probablement attribuable à la 
variabilité du temps passé devant un 
écran en fonction de l’âge et du genre. 
Une analyse d’enquêtes transversales réa­
lisées au Canada a fait état de peu de dif­
férences entre les sexes ou les genres en 
matière de temps consacré à des activités 
sédentaires lorsque celui-ci était mesuré à 
l’aide d’un accéléromètre. Toutefois, les 
types d’activités auxquels les participants 
disaient se livrer étaient différents23. Les 
hommes déclaraient généralement passer 
davantage de leur temps de loisir devant 
un écran, par exemple pour jouer à des 
jeux vidéo, alors que les femmes con­
sacraient une part supérieure de leur 
temps de loisir sédentaire à la lecture23.

Le temps consacré aux différents types 
d’activités sédentaires varie selon l’âge. 
Bien que le nombre d’heures de loisir 
devant un écran ait augmenté pour tous 
les groupes d’âge, c’est chez les jeunes 
qu’il demeure le plus élevé et il décroît 
avec l’âge24. Davantage de jeunes adultes 
(de 20 à 24 ans) déclarent passer du temps 
à l’ordinateur et à jouer à des jeux vidéo, 
la popularité de ces passe-temps dimi­
nuant selon l’âge au profit de la lecture et 
de l’écoute de la télévision9. Les diver­
gences entre les types de comportements 
sédentaires adoptés par les étudiants, 

TABLEAU 2 (suite) 
Caractéristiques de l’échantillon total de l’étude (N = 20 090)

ailleurs, les étudiants ayant un SSE élevé 
respectaient davantage les directives que 
les étudiants ayant un SSE faible. Par rap­
port aux nouveaux étudiants, les étudiants 
réinscrits avaient moins tendance à suivre 
les recommandations.

En ce qui concerne la santé mentale, les 
étudiants éprouvant un bien-être psycho­
logique élevé ou moyen étaient respective­
ment 90 % et 52 % plus susceptibles de 

suivre les directives dans leur ensemble 
que les étudiants ayant un bien-être psy­
chologique faible. Les étudiants éprouvant 
une détresse psychologique élevée étaient 
les moins susceptibles de respecter les 
recommandations (voir tableau 4).

Analyse

Cette étude présente les premières don­
nées sur la proportion d’étudiants de niveau 
postsecondaire respectant les Directives 
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TABLEAU 4 
Proportion des étudiants respectant l’ensemble des directives et associations avec les  

caractéristiques sociodémographiques et l’état de santé mentale

Caractéristique sociodémographique Proportion (%) IC à 95 % RC ajustéa IC à 95 % Valeur p

Genre

Femme 10,4 (9,8 à 10,9) Réf. – –

Homme 9,2 (8,5 à 9,9) 0,84 (0,73 à 0,96) 0,011*

Personne non binaire 9,1 (6,1 à 13,3) 1,14 (0,68 à 1,89) 0,626

Personne bispirituelle 18,8 (6,6 à 43,0) 2,49 (0,52 à 11,98) 0,256

Groupe d’âge

18 et 19 ans 8,0 (7,2 à 8,8) Réf. – –

20 à 24 ans 9,0 (8,4 à 9,6) 1,31 (1,10 à 1,57) 0,003**

25 à 29 ans 11,8 (10,7 à 13,0) 1,59 (1,29 à 1,95) < 0,001***

30 à 34 ans 11,9 (10,3 à 13,8) 1,57 (1,21 à 2,04) 0,001***

35 ans et plus 15,5 (13,8 à 17,3) 1,71 (1,35 à 2,16) < 0,001***

Origine ethnique

Blanche 13,9 (13,1 à 14,7) Réf. – –

Asiatique 7,6 (7,1 à 8,1) 0,55 (0,47 à 0,64) < 0,001***

Autochtone 8,5 (6,1 à 11,9) 0,65 (0,41 à 1,03) 0,066

Autre/mixte 8,9 (8,1 à 9,9) 0,67 (0,56 à 0,80) < 0,001***

Niveau de scolarité des parents ou tuteurs légaux (SSE)

Faible 8,9 (8,1 à 9,8) Réf. – –

Élevé 10,6 (10,1 à 11,1) 1,18 (1,01 à 1,37) 0,032*

Activité professionnelle

Employé 10,6 (10,1 à 11,2) Réf. – –

Sans emploi 9,1 (8,4 à 9,8) 0,89 (0,77 à 1,02) 0,086

Résidence

Sur le campus 10,0 (8,7 à 11,5) Réf. – –

Hors campus 10,0 (9,6 à 10,4) 1,08 (0,86 à 1,36) 0,501

Pas de logement stable 7,5 (3,9 à 14,2) 1,19 (0,49 à 2,92) 0,697

Statut

Canadien 10,4 (9,9 à 10,9) Réf. – –

Étranger 8,5 (7,7 à 9,3) 0,89 (0,75 à 1,06) 0,188

Type d’étudiant

Nouvel étudiant 11,2 (10,3 à 12,3) Réf. – –

Réinscription 10,6 (10,0 à 11,2) 0,79 (0,68 à 0,91) 0,001**

Régime d’études

Temps plein 9,6 (9,2 à 10,1) Réf. – –

Temps partiel 11,0 (10,0 à 12,0) 1,04 (0,89 à 1,21) 0,618

Variable relative à la santé mentale : bien-être

Bien-être psychologique faible (résultat 
sur l’échelle WEMWBS : ≤ 40)

6,5 (5,9 à 7,2) Réf. – –

Bien-être psychologique moyen (résultat 
sur l’échelle WEMWBS : 41 à 58)

11,2 (10,6 à 11,8) 1,52 (1,27 à 1,82) < 0,001***

Bien-être psychologique élevé (résultat 
sur l’échelle WEMWBS : 59 à 70)

14,2 (12,6 à 16,0) 1,90 (1,46 à 2,48) < 0,001***

Suite à la page suivante
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Caractéristique sociodémographique Proportion (%) IC à 95 % RC ajustéa IC à 95 % Valeur p

Variable relative à la santé mentale : troubles mentaux

Détresse psychologique minime ou 
absente (résultat sur l’échelle K‑10 : < 20)

14,3 (13,4 à 15,3) Réf. – –

Détresse psychologique légère (résultat 
sur l’échelle K‑10 : 20 à 24)

10,2 (9,3 à 11,1) 0,78 (0,66 à 0,91) 0,002**

Détresse psychologique moyenne 
(résultat sur l’échelle K‑10 : 25 à 29)

9,1 (8,3 à 10,0) 0,72 (0,60 à 0,87) < 0,001***

Détresse psychologique élevée (résultat 
sur l’échelle K‑10 : 30 à 50)

6,6 (6,0 à 7,3) 0,54 (0,44 à 0,66) < 0,001***

Abréviations : IC, intervalle de confiance; K-10, Échelle de Kessler à 10 items; RC, rapport de cotes; Réf., groupe de référence; SSE, statut socioéconomique; WEMWBS, échelle de Warwick–Edinburgh.

a Rapport de cotes ajusté pour toutes les autres variables du tableau et l’effet de regroupement des données des étudiants provenant d’un même établissement.

* p < 0,05.

** p < 0,01.

*** p < 0,001.

TABLEAU 4 (suite) 
Proportion des étudiants respectant l’ensemble des directives et associations avec les  

caractéristiques sociodémographiques et l’état de santé mentale

permet d’obtenir des effets bénéfiques 
pour la plupart des résultats en santé31. Un 
examen systématique réalisé par Janssen 
et ses collaborateurs31 avait pour but 
d’étudier si la manière dont était réparti le 
temps alloué aux comportements liés au 
mouvement chez les adultes (c.‑à‑d. le 
sommeil, la sédentarité, l’activité physique 
légère et l’APIME) avait une incidence sur 
la santé des participants. Les résultats 
donnent à penser qu’il est toujours béné­
fique de réorganiser sa journée de façon à 
augmenter le temps consacré à l’APIME et 
diminuer celui consacré à des activités 
sédentaires31. Il serait donc pertinent de 
concevoir des messages expliquant l’impor­
tance de remplacer le temps alloué aux 
activités sédentaires (en particulier le temps 
de loisir devant un écran) par du temps 
consacré à l’activité physique. Pour ce 
faire, les interventions et les messages 
devraient être conçus en fonction du genre 
et du sexe ainsi qu’en fonction de la cul­
ture des étudiants étrangers et de ceux qui 
font partie d’un groupe minoritaire, que 
ce soit sur le plan de la culture, de l’ethnie, 
de l’orientation sexuelle ou d’autres carac­
téristiques identitaires.

L’interprétation des données doit se faire 
avec prudence vu la nature autodéclarée 
des données de l’enquête BECC et du taux 
de réponse final obtenu. De plus, la 
majorité des étudiants ont répondu avant 
que les restrictions relatives à la pandémie 
de COVID‑19 soient mises en place en 
mars 2020. Or le début de la pandémie et 
les restrictions associées pourraient avoir 
diminué le taux de réponse pour plusieurs 

notamment en ce qui concerne le temps 
de loisir passé devant un écran, pourraient 
expliquer pourquoi le respect de la direc­
tive intégrée était plus répandu chez les 
étudiants plus âgés et les femmes dans 
notre étude.

Pour ce qui est des comportements indivi­
duels relatifs au mouvement, la majorité 
des étudiants ont déclaré respecter les 
recommandations en matière d’activité 
physique (61,1 %) et de sommeil (59,7 %). 
Ces résultats sont similaires aux données 
nationales, selon lesquelles près des deux 
tiers des adultes canadiens de 18 à 34 ans 
déclaraient respecter les directives sur 
l’activité physique en 201825. Notons cepen­
dant que seuls 16  % des adultes cana­
diens respectaient les recommandations 
en 2017, d’après une étude dans laquelle 
les données relatives à l’activité physique 
ont été mesurées au moyen d’appareils au 
lieu d’être autodéclarées par les partici­
pants26. Par ailleurs, les deux tiers (65 %) 
des adultes de 18 à 79 ans respectaient les 
recommandations relatives aux heures de 
sommeil, avec une durée moyenne de 
sommeil chez ce groupe d’âge de 7,2 heu­
res par nuit27

. Les adultes canadiens de 
18  à 79  ans sont sédentaires 9,6  heures 
par jour, ce qui fait que la sédentarité des 
participants de notre échantillon est sans 
doute inférieure que ce qu’on aurait pu 
attendre28. Il faut souligner que les don­
nées relatives à la sédentarité dans l’en­
quête BECC sont fondées sur des données 
sur le temps passé assis, et donc ne tien­
nent sans doute pas compte du temps 
passé couché, par exemple.

Les conclusions de notre étude consoli­
dent l’association déjà établie entre santé 
mentale des participants et respect des 
directives29. Compte tenu de la nature 
transversale des données obtenues dans le 
cadre de l’enquête BECC, il est tout aussi 
vraisemblable qu’une bonne santé men­
tale favorise la pratique d’activité phy­
sique et l’adoption de comportements moins 
sédentaires que l’inverse. Ces conclusions 
soulignent la nécessité de se pencher sur 
la place accordée aux comportements liés 
au mouvement dans le cadre des initia­
tives en santé mentale qui visent le milieu 
postsecondaire (voir l’Association cana­
dienne de normalisation30).

Les données obtenues dans le cadre de 
l’enquête BECC offrent un aperçu du nom­
bre d’étudiants de niveau postsecondaire 
qui respectent les nouvelles Directives 
canadiennes en matière de mouvement 
sur 24 heures. Ces données peuvent servir 
de point de référence pour le suivi à long 
terme des comportements liés au mouve­
ment. Dans la perspective d’une mise en 
œuvre de ces directives auprès de cette 
population14 et d’après les conclusions de 
notre étude, une attention particulière 
semble devoir être apportée à la séden­
tarité, et particulièrement au temps passé 
devant un écran, si l’on veut augmenter le 
respect de l’ensemble des directives. Toute­
fois, la pertinence d’une telle intervention 
est discutable du point de vue de la santé, 
puisque des analyses compositionnelles 
ont démontré qu’allouer davantage de 
temps à la pratique d’APIME (plutôt qu’aux 
autres comportements liés au mouvement) 
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établissements. Dans l’ensemble, l’échan­
tillon de répondants était représentatif de 
la cohorte d’étudiants invités à répondre 
au sondage (voir Faulkner et al.32).

Pour terminer, les indicateurs évalués dans 
le cadre de l’enquête BECC sont dans 
l’ensemble cohérents avec les résultats 
obtenus en utilisant des données nation­
ales comparables, comme celles de l’en­
quête National College Health Assessment 
(NCHA) effectuée auprès de 58 établisse­
ments d’enseignement postsecondaire cana­
diens en 201911 ou celles du projet pilote 
de l’Enquête canadienne sur la consom­
mation d’alcool et de drogues dans les 
établissements d’enseignement postsecon­
daire33,34. Le fait que le taux de réponse 
des étudiants augmente après qu’ils aient 
reçu au moins trois rappels et mesures 
d’incitation constitue une information 
précieuse pour le prochain déploiement 
de l’enquête BECC. Il faut souligner que 
cette enquête ne tient pas compte des 
activités de renforcement musculaire ou 
de l’activité physique d’intensité légère, et 
qu’elle ne permet donc pas d’évaluer 
l’ensemble des composantes des nou­
velles Directives canadiennes en matière 
de mouvement sur 24 heures.

L’enquête BECC va servir de fondement 
sur lequel appuyer les prochains déploie­
ments d’initiatives et le suivi à long terme 
de la santé et du bien-être des étudiants 
de niveau postsecondaire. Comme on 
prévoit des activités de promotion des 
Directives canadiennes en matière de 
mouvement sur 24 heures pour les adultes 
auprès de cette population14, l’enquête 
BECC va permettre d’effectuer un suivi de 
la diffusion et de la mise en œuvre de ces 
nouvelles directives. Une autre recherche 
va être réalisée pour étudier la façon dont 
les données issues de l’enquête BECC sont 
utilisées par les établissements et dont 
elles permettent de guider les politiques, 
les programmes et les pratiques se rap­
portant aux comportements liés au mou­
vement. À plus long terme, cela permettra 
certainement de dégager des pratiques 
exemplaires en matière de promotion de 
la santé chez les étudiants de niveau post­
secondaire au Canada.
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